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ART. 3 BIS N° 109
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ARTICLE 3 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« La mise aux normes des exploitations agricoles doit faire l’objet d’un dialogue entre l’exploitation 
agricole et les pouvoirs publics permettant d’établir un calendrier prévisionnel assurant la pérennité 
de l’activité. En matière agricole, le silence gardé pendant deux mois par l’administration vaut 
décision d’acceptation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine reprend en partie une proposition de loi portée par 
Anne-Laure Blin, qui prévoit que la mise aux normes des exploitations agricoles se fasse dans le 
cadre d’un échange constructif avec l’administration, afin d’établir un calendrier de conformité 
compatible avec la continuité de l’activité.
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Il introduit également le principe selon lequel, en matière agricole, le silence de l’administration 
pendant deux mois vaut accord, afin de simplifier les démarches et d’apporter davantage de sécurité 
aux exploitants.

 


